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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD PA RUE/VALLOIRES à Crécy-en-Ponthieu  

 FINESS : 800005852 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  le renouvellement d’autorisation en date du 06 avril 2017 de la structure SSIAD PA 

RUE/VALLOIRES, sis 23 route de Rue  à Crécy-en-Ponthieu et gérée par l’entité dénommée 

VALLOIRES ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 01/10/2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA RUE/VALLOIRES 

(800 005 852) pour 2022 ;  

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 26/07/2022, la dotation globale de soins est fixée à 694 444,28   € au titre de 
2022 dont    0,00  de crédits non reconductibles.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 694 444.28 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
57 870.36 €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 36.59 € 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

30 640.00 

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

612 243.75  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

51 560.53  

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 694 444.28  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

694 444,28  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents    0,00  

TOTAL Recettes 694 444.28  

 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2023 : 694 444.28 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 694 444.28 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
57 870.36 €). 

 

 Le prix de journée est fixé à 36.59 €. 
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire VALLOIRES 
(FINESS : 8000005852) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 26 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 

DE L’AJ AUTONOME CHU A AMIENS 
FINESS : 80 001 719 6  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 16 septembre 2009 relatif à la création de l' l’AJ AUTONOME CHU de 

AMIENS et géré par le gestionnaire CHU de Amiens ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 30 juin 2022, le forfait global de soins est fixé à 201 454,47 € au titre de l’année 2022, 
dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 16 787,87 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 0,00 0,00 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 28 351,42  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 173 103,05 45,98 

PFR 0,00  

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  201 454,47 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 16 787,87 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 0,00 0,00 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 28 351,42  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 173 103,05 45,98 

PFR 0,00  
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHU de Amiens identifiée sous le numéro 

FINESS : 80 000 004 4  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 001 719 6 ). 

 

Fait à Lille, le 20 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SPASAD ACHEUX-EN-AMIENOIS à Acheux-en-Amiénois  

 FINESS : 800007528 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  la décision en date du 07 décembre 2018 relative à la modification de capacité du  SPASAD 

PA PH de ACHEUX-EN-AMIENOIS  et géré par le gestionnaire ADACA ; 

Considérant  la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SPASAD PA ESA ACHEUX-

EN-AMIENOIS (800 007 528) pour 2022 ;  

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2022; 

 

 

+9 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

 A compter du 07 juillet 2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 336 595,80 € au titre de 
2022 dont    0,00  de crédits non reconductibles.  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 282 189,39 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

106 849,12 €) 
dont : 165 514,88 € pour l’ESA 

 
 Le prix de journée est fixé à 41,82 € 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 54 406,41 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
4 533,87 €) 

 Le prix de journée est fixé à 24,84 € 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

230 954,12 € 

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 055 641,16 € 

- dont CNR 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

76 712,09 € 

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits 0,00 € 

TOTAL Dépenses 1 363 307,37 € 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 336 595,80 € 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 € 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

9 480,00 € 

Reprise d’excédents 17 231,57 € 

TOTAL Recettes 1 363 307,37 € 

 

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2023 : 1 353 827,37 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 282 189,39 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
106 849,12 €). 

dont : 165 514,88 € pour l’ESA 
 

Le prix de journée est fixé à 41,82 €. 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 71 637,98 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
5 969,83 €). 
Le prix de journée est fixé à 32,71 €. 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Association ADACA ACHEUX-
EN-AMIENOIS (FINESS : 800 001 786) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 07/07/2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SPASAD CRF AMIENS-MONTDIDIER à Amiens  

 FINESS : 800017345 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  la décision d’autorisation et de renouvellement en date du 30 novembre 2016 du SPASAD PA 

PH CRF AMIENS-MONTDIDIER de AMIENS et géré par le gestionnaire Croix Rouge 

Française ; 

Considérant  la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SPASAD CRF AMIENS-

MONTDIDIER (800 017 345) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 29/06/2022, 

par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2022; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

 A compter du 07 juillet 2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 526 562 € au titre de 
2022 dont -571,23 de crédits non reconductibles. 

 
A titre non reconductible : – 571,23 € au titre de l’Extension CTI Privés pour les 
personnes en situation de handicap  
 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 477 534,18 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
123 127,85 €) 

dont : 259 549,55 € pour l’ESA 
 

 Le prix de journée est fixé à 40,92 € 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 49 027,82 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
4 085,65 €) 

 Le prix de journée est fixé à 33,58 € 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

265 736,62 € 

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 098 239,65 € 

- dont CNR -571,23 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

179 788,89 € 

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits 0,00 € 

TOTAL Dépenses 1 543 765,16 € 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 526 562,00 € 

- dont CNR -571,23 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 € 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 € 

Reprise d’excédents 17 203,16 € 

TOTAL Recettes 1 543 765,16 € 

 

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2023 : 1 544 336,39 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 491 686,91 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
124 307,24 €). 

dont : 259 549,55 € pour l’ESA 
 

Le prix de journée est fixé à 41,32 €. 
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- pour l’accueil de personnes handicapées : 52 649,48 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
4 387,46 €). 
Le prix de journée est fixé à 36,06 €. 

  

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX-ROUGE FRANCAISE 
((FINESS : 750 721 334) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 07/07/2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD AMIENS SANTE à Amiens  

 FINESS : 800005829 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu                  la décision d’autorisation et de renouvellement en date du 30 novembre 2016 du SSIAD PA 
PH AMIENS SANTE de AMIENS et géré par le gestionnaire AMIENS SANTE ; 

 

Considérant  la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA AMIENS SANTE 

(800 005 829) pour 2022 ;  

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

 A compter du 07 juillet 2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 180 357,51 € au titre de 
2022 dont 23 694,32  de crédits non reconductibles.  

 
A titre non reconductible : – 1 305,68 € au titre de l’Extension CTI Privés pour les 
personnes en situation de handicap  
                                              25 000,00 € au titre d’un mandat de gestion passé avec 
le gestionnaire La Nouvelle Forge pour les personnes âgées 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 026 169,79 € (fraction forfaitaire s’élevant à 85 514,15 
€) 

 
 Le prix de journée est fixé à 35,14 € 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 154 187,72 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
12 848,98 €) 

 Le prix de journée est fixé à 35,20 € 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

281 424,59 € 

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

879 793,03 € 

- dont CNR 23 694,32 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

40 382,61 € 

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits 0,00 € 

TOTAL Dépenses 1 201 600,23 € 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 180 357,51 € 

- dont CNR 23 694,32 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 € 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 € 

Reprise d’excédents 21 242,72 € 

TOTAL Recettes 1 201 600,23 € 

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2023 : 1 177 905,91 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 022 412,51 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
85 201,04 €). 
 
Le prix de journée est fixé à 35,01 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 155 493,40 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

12 957,78 €). 
Le prix de journée est fixé à 35,50 €. 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 
à compter de sa notification ou de sa publication.  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

 

Article 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SSIAD AMIENS SANTE (FINESS : 
800001 547) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Lille, le 07/07/2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD HORNOY LE BOURG PA à Hornoy-le-Bourg  

 FINESS : 800009953 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  le renouvellement d’autorisation en date du 30 novembre 2016 de la structure SSIAD 

HORNOY LE BOURG, sis 1 RUE DE MOLLIENS  à Hornoy-le-Bourg et gérée par l’entité 

dénommée SCESS ; 

Considérant  la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 01/10/2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD HORNOY LE BOURG 

(800 009 953) pour 2022 ;  

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26/07/2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

 A compter du 26/07/2022, la dotation globale de soins est fixée à 576 191.67 € au titre de 2022 
dont    0,00  de crédits non reconductibles.  

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 489 500.58 € (fraction forfaitaire s’élevant à 40 791.72 

€) 
 

 Le prix de journée est fixé à 34.39 € 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 86 691.09 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
7 224.26 €) 

 Le prix de journée est fixé à 26.38 € 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

125 788.21 € 

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

433 137.04 € 

- dont CNR 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

68 632.00 € 

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits 0,00 € 

TOTAL Dépenses 627 557.25 € 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

576 191.67 € 

- dont CNR  

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 € 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 € 

Reprise d’excédents 51 365.58 € 

TOTAL Recettes 627 557.25 € 

 

 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

Dotation globale de soins 2023 : 627 557.25 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 510 728.79 € (fraction forfaitaire s’élevant à 42 560.73 
€). 

 
Le prix de journée est fixé à 35.88 €. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 116 828.46 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

9 735.70 €). 
Le prix de journée est fixé à 35.56 €. 
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Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 
Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SCESS (FINESS : 800 009 953) 
et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 26 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 DE 
 

ESAT ANRH - 600009666  
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 publiée au Journal 

Officiel du 24 décembre 2021 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 12 avril 2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et 

des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 

l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du 

même code publié au journal officiel du 5 juin 2022 ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022, publiée au journal officiel du 12 juin 

2022  

Vu la décision du 17 mai 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de 

santé Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté en date du 11/10/2001 autorisant la création d’une structure ESAT dénommée ESAT ANRH 

(600009666), sise 72  rue du Pont d'Arcole 60000 Beauvais et gérée par l’entité dénommée ANRH (750710451) ; 
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Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27 octobre 2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT ANRH (600009666), pour l’exercice 2022 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 24 juin 2022 par 

l'ARS ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du  12 juillet 2022. 

 
 

 

D E C I D E 
 

 
 

Article 1 – A compter du 1
er

 janvier 2022, le forfait soins est fixé à 1 225 497,00  € au titre de 2022.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 124,75 €. 

Le prix de journée est fixé à 59,63 €. 

 

Article 2 – Le forfait global de soins reconductible à compter du 1
er

 janvier 2023 s’élèvera à 1 268 941,99 €, soit 

une fraction forfaitaire, égale au douzième du forfait global de soins versé par l’assurance maladie, de  

105 745,17 €. 

Soit un forfait journalier de soins de 61,74 €. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 

Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire ANRH (750710451) et à la structure 

dénommée ESAT ANRH (600009666). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
  Fait à  Beauvais, le 12 juillet 2022 
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